
/ I

^’intervention episcopate dans la 
quation scolaire

Mercredi, 12 février, \'Electeu,r publiait, à propos de la der­
nière lutte électorale de Charlevoix, un article soigneusement 
élaboré, au ton doctoral et sententieux, tendant à nier à l’Epis­
copat Canadien tout droit d’intervention dans la question d’une 
législation remédiatrice relative aux affaires scolaires du 
Manitoba.

Nous avons lu et, comme bien d’autres, non sans un senti­
ment de surprise, la thèse développée dans les colonnes de Y Elec­
teur par un théologien i\\io\a, Redaction, dans le numéro du 14, 
se plaît à appeler l'un des plus éminents de la Province ecclé­
siastique de Québec. Cette thèse, hâtons-nous de le dire, contraire 
aux droits des Evêques et se rattachant, à l’insu sans doute de 
l’auteur, aux principes mêmes du libéralisme catholique, est 
fausse, pernicieuse et absolument condamnable.

Pour nous conformer aux désirs de l’autorité ecclésiastique de 
ce diocèse, et avec son approbation formelle, nous dirons quel; 
ques mots des doctrines téméraires émises dans l’article du 
journal libéral et ferons voir en quoi pèche l'argumentation de 
l’auteur de cet écrit.


